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SUR

LE ?RXSI}MIT DE LA RETUILIQUE,
CI{EI' ]IU GOIITERNNûU{T,

1a Proclamation du 1J juillet 1ÿ68 approuvée par 1e

=àrererau* du 28 juillet 1968 ;

lf ord.onnance îo }1/PR1!NL du 7 aott 1ÿ6'l portant Code de

Procédure Pénale i

1e Décret n' 23O/PR du J1 juilfet, j968 
' 

pÔrtant formatj'on

du Gouvernement ;

le nécret n" 234/PR-SGG du 16 aott 1!68, déterminant les

"J"rià"" 
aattacirés à Ia Présldence d'e la' Républicrue et fixant

fàs attritutions d.cs rnembres du Gouvertrement i

1a propositign du Garde d'es Sceauxt Ministre de la Justice
et de Ia législation ;

Le Conseil d.es }[inj-st.res entendu,

!E C R N TE

ÂRTl CLE 1er - Peuvent ètre admis à

de Poticc Jud,i ciairc Prévu à 1r arti
I;iar é ctr aux des Logis de Gèndarmerie
au-moins du B.E.P. C. u dt u.n diplEm

subir I t exenen professionnel dtOfficiers

"i;"16 
à" c"a" au Piocéêuro Pén9'1o, 1es

ài 1"= lt up".teurÉ de Pofico titulaires
À équivatcnt olr comptarit au molns cinq
à"nËu*u"iu ou Ia lolice, au 1er Jaaviero

annéee de servicc effectif dans Ia
de 1! année de lr exa.men '

Les listes das candidats admis à se urésenter à 1r exarnen sont

établies pa:n l-es lir""in""" Jn l-a 0endarmeriu àt a" 1a Strêté Nationale et

arrôtées par l-ea l,li-ni"ii"i-a" ]a Déf*nse Nationale ct dc lrTntérieur chaorn

en ce qui 1e concerne'

El1es sônt alors reprlses cn unc liste unique' Arrêtée-par Ie

Ministre d.e }a Justic.r-.ltià'iiste =".. affichèe un-mois awant ]a date fixée

oour l,exarnen à 1" !irà";i;;-a""-ià-sotnte,.à-Ia Direction de 1a Gend armerie

ilirJ#;; ui"i=tà"à aL 1a Justice, et à I'a cour d'Appel'

ARTICIE 2.- Lt examen professionnel dtOfflciors de Police Judiciaire a lieu

6E67nOe au cours â;- i;;-i;i;""tre. 11 comporte d er:x épreuves écrites et

une épreuvc orale à sawoir :

1o ) - rrlc composition sur .tles notions d-c ^droit 
pénalr t 

iËr"iél- (a""ée ; trois heurcs) coefficicnt 2 i

20 ) - tmo épreuve pratique dc procédure sur un cas de crime

[â"rei t qua-tre hàurcs) coofficient 5 i

30) - u:re épreuve orale 'sur 1e droit pénaI spéoial cÔeffien

Lavaleurôechaquoéprcuveest.constatécparuncnote-
â^'1ô ôrr l,.rà"iËtoo 'à 7 a"'" lttme quelconque des épre

ou de procéduie

oll cte oe-! r Ù ,

deoà20.
uves est



ARTIGTE 3 - Lre pro gra.rlme d.es épreuves de 1rexanlen professionnel e§t ainsi

a)- poru Itécrit

Procédure ?énal-e :

r-.rLlc-r publ- i.lue, action civil-r. :, !'
. J,e ![ini;tèrê Public, Ic Procuiôur Gérii5r'a.r, ]e Procuretrr de

La Républiquc"
- L.,e Juge d.t Instruction
- L,a Poiioe Judiciairee officiers de Policc Jud'iciaire, Agents

de Pol-i ce Jud-i ci ai-re
; Lt enquête préliminaire
: tes louvoiis des Prélets en matière de lolice Judiciaire
- Les réquisitions et saisies
- tt instruction préparatoire
- La procédure do crimes et àéIits fla€rants
- Les mand.at s de Ju.stice
- Enciuête d.e personnal i té
- l,e contrôle de Ia chêJllbre dlaooudation sur Iractivité des officiers

d.e'Po11ce Jr-rd.iciaire
- Les jrrIidlctions repre êsives
- L'eniance délinquante, protcction de mincurs en danger physique

ou morll
- Ltenquête sur 1c mincur, sa fanille et son mifieu
- Les voies de rccours, a:rpa1, opposition, défaut
- Les commissions rogatoire s.

lroit Péna1 Général :

b)- Oral

nroit pénal spécial- :

AXTI CIE 4 - La datc d.e 1texsmen et Ies sujets d'es épreuves écrites sont- fix6s
ll.à,o, IlinistrÉ d.c Ia Justice 6t de 1a Législation''

- Ltinfraction en généra1, é16mcnts constitutifs, classifi'cation
. d.es infrectionsr-crimcs, c1é1its, con trrjventi ons, intérôt de 1a

d.i stinction
- L,a tcntativc punissable, l-c commcnccment clrexécution, 1e

désistcment vof onti:.ire
- i, "o"poo*rlilité 

pénale, non culpabilité ; faits iustificatifs'
u*"t.r"u-", ciroonstanccs atténuarrtes, circonstances aggr a{rant e s

-.La complicité, 1es ooncours d.t inflcactions
- L,a réciûive, L,ê,caqier judiciaire
- Le sursis, la libération oond.itionnelLe
- Définition of classificêtion d.es peines, exé cution s, oxtln ction

d.es peinos , ,

- Régimc Pénitontiaire.

- voI - abus d.e con{iahce - esciôquerie - vagabonda8c - mcndicité -
coups et blessures voLontairc§ et involontaùes - homicj'des -

"rfot "on.rnr"ttt 
+ chèques sans provisi-on : lrostitution -

irâxEnéti"me et çxciiation à la.débauchc - détourncments alo .onicrs
iublics - délits foresticrs - aél1ts de chasse - rebellion --="i"= a,obtempérer _ bris de sccl]és - évasion - inteldictioh dc

"èjo", - 
alco^tjLisme - policc tlc': tr'ban6o ls- déIit de fuitc -

déiention dranles - -ior - injurcs p'lbliques - jeux ot laris--
usure - d.étcntion ot transport dtalcool de traite'- ab arràon dc

fanilte - ababdon d.o dolricile eonjugal et adultère.'

paf d.écision du Gardc des
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ARTI CÏ,8 5-L cs épreuves d.e I t examcn 
. prof€ ssi onnef. se déroulent d.ân§ un ou

tres d.ésignés pâx fc Minigtre de fa Juetice et de fa Législation'
it atrx candiàats sous peine àl exclusion dravoir par dovers etrz

d.e

c surveillalce est composéc dr au moins 2 membros par
sident du Jury.

i. .,.1,,,:r,.i:,i;';r,:erits imprjioés ou mahuscrits i i;..'ill:iiici. "';.{ pour 1r épreuve pratiquo
rPrl.,coüuro Péna1e, i1s pourront consultcr fes coùes ou recel:.ils d.es textes
1égislatifs ou réglementairesr he cornportant pas dr annotation.

plusieurs Cen
11 est i-nterd

IJa commisËio
saIle d.ésigzrés par 1e

Lrutilisation dc ccs documcnts sera souüise 8.u Préalable à lrautori-
sa.tion de 1a Commissioh de sur/eilIance.

Toute fraude ou tentative dc fraude darrs lrune quelconque des éprouves
entraine Lrexcfusion immédiate de f t eïarn€nr prononoée sans délairet sans appel
pâr Ia Commission de surveillanoe après constat par procè e-verba]. LrexcLusioh
vaut pour les sessions à venir sans pr6iudice des sanctionE disoiplinaires'

Lrenveloppe ronfonont chaque sujet de cornpo si tion , est déoachetée
au moment d.e 1'épreuve par J.e Président de 1a Comnission de surweiLlance et
cc en présence des candid.ats.

. Toutcs lcs compositions sont faites sur 1e6 feuillas fournie§ J)ilI
fe Ministàre de 1a Juetice.

ÀRTICLE 6 - te Jrrry d.e 1l cxamen est constitué paï Une commission comprenant

- le Préeident de Ia Cour drAppel ou son tepréeentant, Président
- un roprésentant du Ministre d-c Ia Justice et ds Ia Lég'islation
- d.eux trlagistrats de 1rord'ro iud.iciaire désignés par Ie Garde

d.es Sceaux;
... -. f.o Diæecteüi de 1a Gend.armorie ou son représentânt i

- un Officier d.e Gend-armcrio ;
- l-e Directour de fa Stroté ou son représentant ;

- un Cor1missairc d.e lolice.

nd
Pré

l,es entêtes d.es copies sont préalablement détachéês ct cefles-èi comportcnt,
aux lieu et place du nom du candidat, ur nr:méro d.t ord.re inscrit par 1e
Secréta:niat de la corffnissi on.

AI{TICT,E 7 - A lrissue dcs
1l établissement des normes

Lr épreuve pratique de pro.céduro fait Irobjct
par un membre du jury appartenant à un corps différent
oorrecteuf.

épreuves écrites, Ie Président réunit le Jury pour
dc corrcètion et pou.r Ia r6partitiôn dos copies'

d Iune 2ème correctiotr
de celui du prcmier

Le Prési.d.ont fixe Ia data à laquelle Ies copies cpflîi8ées doivent
parvcn ir au Secrétatrlat do Ia Cornmission.

ARTI Cl,E B - Le Socrétariat d.e Ia Conmissi-on :

1o)- i:oumet au Présid'cnt 1os copies ?ôur lesquelfes est proposée
' une note inférieure ou égale à ?.

Ces copies font égalemcnt ltobjet d'ruhe scconde corrcction par un

membre d.ésigné par to Présiaent ct appartenant à un co,'ps différent de cel-ui
du premier corre cteur.

Ler6sultatdecesdoublescolreotionsestsolrrÂiÊàlaCommissionqui
en délibèrà spécialement ]olcs de fa réunion prévue à ]rarticle 9 ct fixe 1a notc

tLéfinitive.
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3o)- Dresse,la listc de tcius lcs caitrIdidat§ avec 1es notes et Lê

Les épreuves orales Êe dérouleront en présence du Jury lequel
attribuera immédiatement une noto au cand.id.at;

4o)- urêle 1a'Ljste Àes, ad-nipsibles' :r..i.i ,, .:,,,.., .. ,',,.i;:r:.. . .. ,. : ...'.:

ARTI CT,E 9 - L,cs éprouves orales'aürOnt lieu 1! jor.lrs au !1u§ tarè'après Iài'*'

----

proola$ataon oes resurtats de Itécrit. La date en cst fixéo par 1c Présid'ent
à;-i; c";-;,Àppor qr.i réLrnit Ic Jury à cot effet ct affiohée à Ia Direction
6.e Ia Gonùarucrie, d.e 1a -trcté, ,,, ilirri*tèr" tlo Ia Justice et ùe 1a Législati'on,
,ar:. llinistère de liIntérieur at à Ia. Cour dt Appel '

-êltTI CLE 10 - A lri§sue dqs épreuves orales, le Président
1a liste des'oahciidats déc1arés d6finitivement aÀmis aux

d.u Jury fait afficher
mêmes ülplûcenonts

qurà lrarticle 9.

ÀRTICT]E.11 - Les ceLnd.idats ayant échoué à quatTe sessions ne peuvent pl.us êtIe
ffia è'e-représentcr à l,exarnen professionnel d'Officlers d.e Pôlice
Judi cl aire .

iTRTICLE 12 - Le présent d.écret
fr, Dilou1ey./-

scra publié au Journal Officiel de Ia Républlque

Fait à COT0NOU, le 2 Novembre 1ÿ68

par 1e ?résidcnt dc l-a RéPubfique,
Chef du Gouvernement,

I

h .-*_f--

Ie Garde des Sceaux, }'linistre de
la Justico et de Ia L66is1ation,

r_ft'rl rr!û i

&ri 1e-Derlin ZII{SOU

I ssEko NÀNGOU

tu[r IIÀTIONS :

PR6-cS6-Ministères9-
IIIL et Serwices 20 - SG?R 2 -
)Glr 4 - )sN 4 - Hd'-FÂD 4 - cEs
DN 2 - SGI,,I 10-SGG4 - IAÂ 1-
Gde Chano.l - Dtion Stat. r'2 -
DGAJL 2 - NCCT 1 - DEP 2 - DIP
DP 2 - JORI 1.-

,

(_-

È


